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Communiqué de la Mairie de Drom 

Le Petit Dromadaire N°226  

Juillet 2017 

Les 30 septembre et 

1er octobre, c’est la 

fête de Drom. 

Le temps fort de no-

tre fête repose sur 

son défilé de chars. 

Pour les associations 

et les habitants, c’est 

le temps du remue-

méninges. 

Cette année encore, 

nous comptons sur 

votre  

créativité. 

Nous sommes à votre 

écoute pour toute 

idée. 

Lundi 25 septembre 2017 à 20 h 15 au cinéma rural :  

« Valérian et la Cité des mille planètes  » 

(film français de Luc Besson, avec Dane DeHaan, Cara Delevin-

gne, Clive Owen ; sorti  le 26 juillet 2017 ; durée 2 h 09). 

Au 28ème siècle, Valérian et Laureline forment une équipe 

d'agents spatio-temporels chargés de maintenir l'ordre dans les 

territoires humains. Mandaté par le Ministre de la Défense, le duo part en mission 

sur l’extraordinaire cité intergalactique Alpha - une métropole en constante expan-

sion où des espèces venues de l'univers tout entier ont convergé au fil des siècles 

pour partager leurs connaissances, leur savoir-faire et leur culture. Un mystère se 

cache au cœur d'Alpha, une force obscure qui menace l'existence paisible de la Cité 

des Mille Planètes. Valérian et Laureline vont devoir engager une course contre la 

montre pour identifier la terrible menace et sauvegarder non seulement Alpha, 

mais l'avenir de l'univers. 

La Mairie sera fermée du 23 et 30 août en raison des congés de la secré-

taire. Vous pouvez nous contacter par mail : mairie.drom@wanadoo.fr 

Ou laisser un message au 04.74.30.67.48  

Fermeture de la mairie pour congés 

Cinéma rural 

Interdiction écobuage 

 

Le 3 juillet 2017, 2 arrêtés préfectoraux ont été pris afin de 

règlementer l’écobuage. 

L’arrêté SAF 2017–02 réglementant le brûlage, à l'air libre 

ou en incinérateur individuel, en vue de préserver la qualité 

de l'air dans le département de l'Ain, s’adresse aux particuliers. Il interdit le  

brûlage, à l'air libre ou en incinérateur individuel, des végétaux suivants : dé-

chets verts, végétaux coupés ou sur pied, issus de l'entretien des jardins et des 

espaces ou domaines publics ou privés, quelle que soit leur teneur en humidité. 

Ces végétaux doivent être acheminés en déchetterie ou en centre de collecte. 

L’arrêté SAF 2017– 1 réglemente l'emploi du feu et l'écobuage pour les activi-

tés agricoles ou forestières et dans le cadre de la prévention des incendies de 

forêts.  

Il interdit notamment  aux propriétaires et ayants droit de porter ou d'allumer 

du feu  à moins de 200 mètres des forêts, y compris sur les voies qui les traver-

sent par vent fort, quelle que soit la période et pendant la période très dange-

reuse des mois de juillet et août. 



 

Location appartement salle des fêtes 

Le F3 au dessus de la salle des fêtes sera disponible le 1er  octobre. Il s’agit 

d’un appartement de 83,7 m², en étage, disposant d’un chauffage central. 

Conventionné, il est accessible sous conditions de ressources. Le loyer est de 

376,08 €. Ce loyer ne comprend pas les charges de chauffage. 

Pour tout renseignement ou acte de candidature, s’adresser à la mairie avant le 

1er septembre. 

Ecole :  changement d’horaires 

Locations salle polyvalente 

Suite à un changement de gestion de la salle polyvalente, les demandes de location seront gérées 

directement  en mairie. 

Vous pouvez demander une réservation au 04.74.30.67.48 aux horaires d’ouverture de la mairie ou 

en laissant un message ou en adressant un mail à l’adresse suivante : res-sallepoly.drom@orange.fr.  

 

Jeudis du Revermont à Drom le 20 juillet à 20 H 30 

Cette année, notre traditionnel rendez-vous culturel se tiendra 

à l’église Sainte Thyrse avec L'ensemble Ceux d'en Haut.  

L'ensemble Ceux d'en Haut est un quatuor vocal . La vocation 

de cet ensemble est de faire découvrir et promouvoir le réper-

toire alpin dans toute sa diversité. Depuis sa création, ce 

chœur d'hommes propose un répertoire a capella basé sur les 

chants. 

Bibliothèque municipale 

Durant la période estivale, la bibliothèque de Drom :  

sera fermée le samedi durant les mois de juillet et août,  

mais elle restera ouverte le lundi de 18 à 19 h. 

Les horaires de l’école seront légèrement 

modifiés à la rentrée afin de mieux organi-

ser les Temps d’Activité Périscolaire. 

Matins du lundi au 

vendredi : 9h00-12h00 

Après-midis, lundi et 

vendredi : 13h30-16h00 

Après-midis, mardi  et 

jeudi : 13h30-15h30 

Propreté des PAV  

Depuis quelques temps, des 

déchets recyclables ou des 

ordures ménagères sont ré-

gulièrement trouvés aux 

abords des PAV. 

Nous regrettons ces compor-

tements et en appelons à la 

civilité des citoyens afin de 

laisser cet endroit propre. 



 

Pyrale du buis 

Depuis quelques semaines, nous avons pu alternative-

ment observer une « colonisation » de nos chemins et 

bois alternativement par des papillons blancs et des 

chenilles : il s’agit de la pyrale du buis. 

La pyrale du buis est un papillon parasite nocturne originaire d'Asie ; cette 

chenille est arrivée récemment en France où elle se répand rapidement en fai-

sant des ravages sur nos buis. Après des dégâts importants dans le Bugey Sud 

l’été dernier, elle est maintenant chez nous. 

Quelles conséquences : Les chenilles mangent les feuilles,  l’écorce des rameaux et du tronc des 

buis. Le buis est très résistant, le fait de perdre 

ses feuilles ne le condamne pas : il repartira pro-

gressivement du pied même si ses rameaux sont 

secs. En revanche, lorsque les chenilles consom-

ment l’écorce, un buis à l’écorce fortement 

consommée peut ne pas repartir… 

Que faire : L’ONF surveille les forêts mais, à ce 

jour, aucune solution globale n’existe. 

Individuellement, il existe des pièges à Phéro-

mones et des traitements à réaliser régulière-

ment lorsque les chenilles infestent les buissons. 

Ces traitements sont à renouveler régulièrement. 

L’Ambroisie : une pollinisation plus précoce 

Son pollen est très allergisant, il suffit de quelques grains de pollen par mètre 

cube d’air pour que les symptômes apparaissent. Depuis environ 20 ans, elle est 

en pleine expansion et colonise une grande partie de la France. Les pollens sont 

libérés d’août à septembre avec généralement un pic vers la mi-août.  

Le Réseau National de Surveillance Aérobiologique prévoit le 1er pic de pollens 

d’ambroisie du 4 au 7 août 2017 soit 9 jours plus tôt que l’année dernière. Cette situation est attri-

buée essentiellement aux températures élevées de la seconde quinzaine de mai. 

Que faire ? 

Sur ma propriété : je l'arrache !  

Hors de ma propriété, sur un terrain public, s'il y a seulement quelques plants : je l'arrache !  

Hors de ma propriété, s'il y a en a beaucoup : je signale la zone infestée par un des moyens sui-

vants : 

• Application mobile Signalement Ambroisie 

• Mél : contact@signalement-ambroisie.fr 

• Téléphone : 0 972 376 888 

• Signalement auprès de la mairie ou du référent communal (Bernard Larruat : 06.78.47.31.27) 

Votre signalement sera communiqué à la mairie concernée qui engagera les actions nécessaires à 

l'élimination des plants. 



 

Espace jeunes de la CA3B : programme de  Juillet/Août 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouveauté : l'espace jeunes possède désormais un site internet  :  http://espacejeunestreffort.org/  

 

JUILLET 

AOUT 

Contacts Gaëlle au : 06.86.43.22.44 Mathilde au : 06.33.30.07.44  


